
Monsieur Le Préfet du Pas de Calais, Monsieur le Maire de Noyelles sous 
Lens,  Monsieur  le  Président  du Conseil  d'administration de  LTO Habitat, 
Mesdames, messieurs...

C'est  avec  un  immense  plaisir  que  je  participe  aujourd'hui  à  cette 
inauguration, au nom de l'APSA.

D'abord parce que notre première Pension de Famille, ouverte en 2001, bien 
avant la parution de la circulaire qui organise la création des Maisons Relais, 
avait du se faire en catimini, à la demande expresse du Maire de Lens de 
l'époque,  Monsieur  André  Delelis,  pour  ne  pas  alerter  le  voisinage  de 
l'implantation d'une structure à vocation sociale...  Douze années plus tard, 
avec aucun problème de voisinage à déplorer, ce dispositif a largement fait la 
preuve de sa capacité à s'intégrer dans la cité. Je souhaite naturellement la 
même aventure pour ce nouvel établissement et suis heureuse qu'une telle 
ouverture puisse être, de nos jours, publique...

Ensuite, parce que ce jour tant attendu, est l'aboutissement de près de cinq 
années  de  travail,  d'études,  de  négociations  et  de  rebondissements. 
Initialement prévu sur la commune de Loos en Gohelle, notre projet n'a pu 
aboutir  et  a  du  être  complètement  repensé,  avec  le  soutien  constant  et 
bienveillant des services de la DDASS puis de la DDCS du Pas de Calais, 
que  je  remercie  vivement,  au  passage.  J'associe  d'ailleurs  à  ces 
remerciements,  les professionnels de notre association qui se sont investis 
sans compter pour que cette Maison Relais puissent être un outil aussi réussi.

Aujourd'hui, l'APSA est particulièrement heureuse d'enrichir ses dispositifs 
d'hébergement au service de nos concitoyens de la précarité. Cette Maison 
Relais  de  17  places  est  un  chainon  pertinent  et  précieux  qui  participera 
activement aux politiques d'accueil des publics précaires de notre territoire, 
en  proposant  de  véritable  logement  de  qualité,  à  des  personnes  à  faible 
niveau de ressources, en situation d'isolement et/ou d'exclusion sociale et qui 
se trouvent dans l'incapacité d'intégrer à court terme un logement ordinaire. 
Un effet  secondaire  de  cette  ouverture,  non négligeable  en  ces  temps  de 
massification  des  demandes  sociales,  est  d'accueillir  majoritairement  des 
personnes qui avait trouvé un équilibre insatisfaisant de survie au sein des 
CHRS d'urgence et d'insertion, ce qui devrait fluidifier quelques peu notre 
capacité d'accueil dans l'urgence qui est complètement saturée...



Le plaisir est aussi personnel, car c'est une occasion pour moi de remercier 
publiquement  LTO  Habitat,  non  plus  en  qualité  de  présidente  à  double 
casquettes  qu'on  pourrait  soupçonner  de  faire  de  l'auto-satisfaction,  mais 
comme une présidente d'association qui honore un partenaire privilégié. LTO 
Habitat nous avait déjà construit l'immeuble du CHRS « Accueil 9 de cœur » 
et  renouvelle  cette  expérience,  en  nous proposant,  à  nouveau,  un produit 
d'excellent qualité et tout à fait adapté à nos besoins. Au nom du public qui 
est, et sera, accueilli dans cet établissement, je tiens ici à remercier Monsieur 
Christophe Cappe, Président de son Conseil d'administration, et à travers lui, 
l'ensemble des acteurs de LTO Habitat qui se sont impliqués  dans ce projet.

Puisque j'évoque le partenariat qui a permis à cette maison relais d'exister, il  
me faut maintenant rendre un hommage appuyé à la Ville de Noyelles sous 
Lens, et plus particulièrement à son maire, ici présent, Monsieur Alain Roger. 
Noyelles est  une ville dont le partenariat  indéfectible avec l'APSA mérite 
d'être amplement souligner: A l'occasion de chaque plan grand froid, mise à 
disposition d'une salle de sport (nous oublions même de solliciter la mairie, 
tant ce soutien nous semble acquis), logements d'urgence, colloque organisé 
dans le magnifique Centre culturel « Évasion » et donc aujourd'hui, ouverture 
d'une Maison relais. Il convient d'ailleurs de préciser que ce partenariat se 
tisse à deux, et que plusieurs citoyens de la ville de Noyelles doivent intégrer 
cet établissement, ce dont je me réjouis...  Monsieur le Maire, la solidarité 
active,  valeur étendard de notre association, trouve à nouveau, dans votre 
commune, un écho complice qui vous fait honneur...

Monsieur le Préfet... on remercie toujours, dans ce type de célébration, l'État, 
par  tradition  et  respect  mais  aussi,  il  est  vrai,  pour  ses  financements, 
prodigues ou mesurés selon l'endroit d'où on les regarde, mais qui permettent 
bien à ces projets de voir le jour et d'inscrire leurs actions dans la durée. Cela 
est  encore  vrai  aujourd'hui.  Pourtant,  Monsieur  le  Préfet,  je  souhaite  ici 
témoigner de l'intérêt manifeste de l'État pour ce projet, confirmé par votre 
présence, sachant que Monsieur le Secrétaire Général adjoint en charge de la 
cohésion sociale, puis Monsieur le Sous-Préfet  de Lens nous avaient tous 
deux proposés avec intérêt de présider cette inauguration, lors de leurs visites 
respectives de notre association. Monsieur le Préfet, au-delà d'une politique 
qui promeut les Maisons relais,  permettez-moi aussi de croire, qu'à quelques 
jours  de  la  journée  mondiale  du  refus  de  la  misère,  votre  présence  est 
représentative d'un État qui place encore la lutte contre les exclusions et les 
discriminations au centre de ses politiques.  



Une société se juge sur ce qu’elle met en œuvre pour aider ses concitoyens 
les plus fragiles...  Après avoir vu les bâtiments de cette Maison Relais,  il  
semble  que  la  nôtre  soit  sur  la  bonne  voie.  Je  profite  d'ailleurs  de  cette 
tribune  pour  espérer  publiquement  qu'un  jour,   le  CHRS  d'urgence  « La 
boussole » puisse proposer un écrin de même qualité  pour organiser l'accueil 
des  plus  fragiles  d'entre  eux,  ce  qui  semble  malheureusement  bien  plus 
compliqué à mettre en œuvre. 

Je finirais mon propos par une citation que j'emprunte tout naturellement à 
notre  Président  fondateur,  Monsieur  René Barras,  qui  nous fait  l'honneur, 
hélas devenu trop rare, d'être aujourd'hui à nos côtés: « La solidarité ne se 
décrète pas, elle se vit. »... Alors, longue vie solidaire à la Maison Relais de 
Noyelles sous Lens !


